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PETITION POUR LES CHRETIENS ALGERIENS 
 

Nous lançons un appel en faveur des chrétiens algériens qui voient aujourd'hui leur 
liberté de culte et d'expression limitée en Algérie.   

Cette pétition est destinée aux élus français afin de leur demander d'agir en faveur 
des droits de la minorité chrétienne en Algérie.  

Nous appelons les chrétiens français à faire circuler cette pétition et à l'envoyer à 
leurs élus locaux (députés, maires, députés européens...) 

 

L' Alliance Evangélique Française 

Le Collectif Algérie 

L’Association Franco-Kabyle pour la Culture Tafat Umasihi 

L’Union des Nord-Africains de France 

Les groupes Oasis 

La mission Portes Ouvertes 

 

 

 

 

 

Nous vous suggérons d’imprimer le texte de la pétition (page 2 et 3) sur des feuilles à 
entête de votre église et de les faire signer par les membres de votre église. 

Nous vous invitons ensuite à demander une entrevue avec votre député pour lui 
remettre les pétitions et l’inviter à faire remonter la démarche aux instances 
concernées. En cas de difficultés, lui faire parvenir par courrier. 

Nous vous enverrons la semaine prochaine des sujets de prière à amener en réunion 
d’intercession pour renforcer l’impact spirituel. 

 



 

PETITION POUR LE RESPECT DE LA LIBERTE RELIGIEUSE EN ALGERIE 

L'Algérie est un pays ouvert sur le monde et qui a développé, ces dernières années, 
des partenariats dans différents domaines, avec la France (Déclaration d'Alger du 2 
mars 2003), et plus généralement avec l'Union Européenne (Partenariat Européen du 
24 octobre 2006).  

L'Algérie est également membre de l'Organisation des Nations Unies, et, à ce titre, 
signataire de la Déclaration Universelle des Droits de l'homme, ce dont nous nous 
réjouissons.  

Nous souhaitons cependant attirer l'attention de nos élus sur la situation dans 
laquelle se trouvent les Algériens chrétiens depuis ces derniers mois, situation qui 
nous inquiète tout particulièrement. 

En effet, suite à la loi du 28 février 2006 (ordonnance 06-03) réglementant les cultes 
non musulmans en Algérie, les persécutions et pressions sur les Algériens chrétiens se 
sont multipliées : 

-Fermetures d'églises officiellement rattachées à l'EPA (Eglise Protestante Algérienne) 
:  en date du 11 avril 2008, 16 églises ont été fermées soit par voie de justice, soit par 
arrêté de cessation d'activité de la Préfecture. 

- Arrestations d'Algériens en possession de littérature chrétienne. 

- Peines de prison ferme et fortes amendes pour des chrétiens accusés de 
prosélytisme (protestants et catholiques). 

- Expulsion et refus de visas pour des responsables religieux et enseignants étrangers 
(protestants et catholiques). 

- Licenciement de personnes à cause de leur foi chrétienne, etc... 

Cette répression s'est fortement accrue depuis le début de l'année 2008. 

Actuellement en Algérie, le fait de parler de sa foi, de se rassembler pour une 
célébration en privé (formellement interdit par la loi) ou en public (fortement 
réglementé), ou même d’être trouvé simplement en possession de sa propre bible, 
est susceptible d'être réprimé. Ces restrictions s’appliquent dès lors que la religion 
concernée n'est pas l'islam.  

Certains journaux locaux mettent régulièrement en garde leurs lecteurs contre les 
communautés chrétiennes, lesquelles seraient une menace pour l'ordre public. Des 
hommes politiques et responsables religieux affirment que l'Algérie fait face à une 
vague d'évangélisation menaçante pour la sécurité du pays.  

Dans la réalité, les chrétiens ne représentent qu'une infime minorité dans une 
population à 99% musulmane (environ 11500 chrétiens pour 33 millions d'habitants). 

D'autre part, l'article 18 de la Déclaration Universelle des Droits de l'Homme est sans 
équivoque à ce sujet : 



" Toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion ; ce 
droit implique la liberté de changer de religion ou de conviction ainsi que la liberté 
de manifester sa religion ou sa conviction seule ou en commun, tant en public qu'en 
privé, par l'enseignement, les pratiques, le culte et l'accomplissement des rites. " 

Ainsi, des citoyens algériens se voient privés d'un droit fondamental, pour la simple 
raison que leur foi est " autre que musulmane ". Ce sont pourtant des citoyens à part 
entière qui aspirent simplement à vivre en paix dans le pays qui est le leur, l'Algérie. 

Pour ces raisons, nous sollicitons votre intervention afin que les engagements qui ont 
été pris, au sein des partenariats Franco-Algérien et Euro-Algérien en matière de 
respect des droits fondamentaux, puissent être tenus.  

Nous souhaitons que la liberté de pensée, de conscience et de religion soit une 
réalité pour tous les citoyens en Algérie. 

Le 11 avril 2008 

Noms       Signatures : 


